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PASSEPORT BIOMETRIQUE  
�
�
Les demandes de passe-
port sont traitées toute la 
semaine à la Mairie sauf le 
samedi matin. 
�
�
�
�

�
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LE MAGAZINE IMPRIME  
SUR DU PAPIER RECYCLE 

 

Engagée dans une démarche de  
développement durable, la Municipali-
té a décidé de faire imprimer  votre 
magazine municipal sur du papier 100 
% recyclé sans le coût soit augmenté. 
C’est un exemple d’achat public dura-
ble. 

 
LE SITE DE LA VILLE  

(ville-montech.fr) 
 
Nouveau look, nouvelle version pour le site de la ville de 
Montech. 
Nous travaillons activement en collaboration avec le Cen-
tre de Gestion de Montauban sur une nouvelle version. 
La Municipalité souhaite s’engager dans cette nouvelle 
voie de communication, à proposer de nouvelles rubri-
ques et mettre à jour régulièrement toute l’actualité de la 
Ville. La mise en ligne de la version rénovée du site est 
prévue pour le 26 octobre 2009. 

DEVOIR ET OBLIGATION 
 

L’inscription sur les listes électorales n’est pas seulement un 
devoir civique, mais résulte également d’une obligation léga-
le en vertu de l’article L. 9 du code électoral. Elle est indis-
pensable pour pouvoir voter. 
 
Les demandes d’inscription peuvent être effectuées en Mairie 
toute l’année jusqu’au 31 décembre 2009 inclus.  
 
Elles doivent être déposées par les intéressés eux-mêmes. 
Toutefois, les personnes qui ne peuvent se présenter elles-
mêmes à la Mairie peuvent adresser leur demande par corres-
pondance à l’aide du formulaire prévu à cet effet, disponible 
en Mairie, ou la faire présenter par un tiers dûment mandaté.  
 
Les inscriptions déposées en 2009 et retenues par la commis-
sion administrative permettront de voter à compter du 1er 
mars 2010. 
 
Tous les français et françaises majeurs jouissant de leurs 
droits civils et politiques et qui ne sont pas déjà inscrits sur 
une liste électorale ou qui ont changé de Commune de rési-
dence doivent solliciter leur inscription. 
 
Les jeunes françaises et les jeunes français qui auront 18 ans 
au plus tard le 29 février 2010 doivent prendre contact avec 
la Mairie, au plus tard le 31 décembre 2009, s’ils n’ont pas 
été informés par celle-ci de leur inscription d’office. 
 
Les électeurs ayant changé de domicile à l’intérieur de la 
Commune sont invités à indiquer leur nouvelle adresse à la 
Mairie pour permettre leur inscription sur la liste du bureau 
de vote auquel ils doivent désormais être rattachés, au plus 
tard à cette même date. 
 
Chaque électeur devant justifier d’une attache avec le bureau 
de vote sur la liste duquel il est inscrit doit régulariser sa si-
tuation électorale à la suite de tout changement de domicile 
ou de résidence. A défaut, l’électeur s’expose à être radié de 
la liste électorale en question. 
Les électeurs déjà inscrits sur une liste électorale n’ont aucu-
ne formalité à accomplir s’ils n’ont pas changé de domicile 
ou de résidence au sein de la commune. 

�

��

Photographies sur la couverture : tournage du film à 
Montech avec Bernard CAMPAN, Cécile REB-
BOAH. 
En médaillon : Manuel POIRIER, Valérie RABASSA, 
Cécile REBBOAH et Bernard CAMPAN. 
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Jours et horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 

Le samedi, de 9h à 12h. 

Une rentrée parfaite ! 
 
Depuis le jeudi 3 septembre, nos jeunes montéchois 

ont retrouvé le chemin de l’école. Une rentrée scolaire 
pour laquelle élus et services municipaux étaient dans les 
starting-blocks pendant l’été afin d’accueillir les écoliers 
dans les meilleures conditions. 

 

Je souhaite à nos jeunes, qui sont plus de 1200,  pleine réussite, sachant 
combien nos enseignants et ATSEM mettent leur compétence et pédagogie 
au service d’un enseignement de qualité. Les investissements portés par la 
Municipalité, dans nos écoles, contribuent aussi à favoriser cette éducation 
de qualité. 

 

Ce mois de septembre est traditionnellement rythmé avec la fête des 
sports. 

Cette Fête des Sports, qui a connu, à nouveau, un franc succès, est une 
animation de rentrée permettant aux sportifs montéchois, tant amateurs que 
confirmés, de mieux connaître la large palette de disciplines mises à leur 
disposition. En cette nouvelle saison 2009-2010, chacun pourra ainsi s’épa-
nouir dans l’activité sportive de son choix et les clubs atteindre des résultats 
à la hauteur de leurs ambitions. Je souhaite donc à tous une excellente sai-
son en  moments agréables et festifs. 

 
L’automne 2009 sera également riche en animations et je tiens à remer-

cier le Comité des Fêtes et Animations, tous ceux qui acceptent de donner du 
temps et de l’énergie, responsables et membres actifs des associations, béné-
voles d’un jour, participants aux manifestations de la ville. 

 

La Municipalité  est très attachée au développement de la vie associati-
ve et, il est encourageant de voir combien les activités culturelles et sporti-
ves, gérées par des bénévoles, sont nombreuses, diverses et de qualité dans 
notre commune. 

 

Enfin, nous accentuerons nos efforts en direction du développement éco-
nomique et de l’aménagement du territoire de façon à accueillir de nouvelles 
entreprises créant ainsi des emplois supplémentaires pour notre ville. 
 

Nous développerons également, des actions en faveur de l’amélioration 
constante du cadre de vie. Avec l’ensemble de l’équipe municipale, c’est à 
ces projets, que, forte de votre confiance, j’entends me consacrer pleine-
ment.  

 

Bonne rentrée à toutes et à tous.�
�
�

Maire de Montech 
Présidente de la Communauté de Communes 

"Garonne et Canal" 
Conseiller Régional 
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NOUVEAUX ARRIVANTS  
Vous vous êtes installés à Montech au cours de l’année 2009 et vous 
souhaitez participer au pot d’accueil, offert par la Municipalité, des 
nouveaux arrivants en janvier 2010. 
Vous pouvez vous inscrire dès à présent à l’accueil de la Mairie  
Tél. : 05 63 64 82 44 
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Ç a  t o u r n e     à  M o n t e c h  !
La ville de Montech est fière d’avoir accueilli du vendredi  
18 septembre au 21 septembre 2009, le tournage d’un long mé-
trage « le Café du Pont » réalisé par Manuel POIRIER. La 
Commune d’Escatalens accueille également une partie du tour-
nage. 
Cette réalisation, inspirée et adaptée du roman de Pierre PERRET 
« Parfums d’enfance » retraçant sa vie de 1944 à 1947. 

Les principaux acteurs, Bernard CAMPAN et Cécile REBBOAH, 
interpréteront les parents du petit « Pierrot », et Sergi LOPEZ, un 
maçon italien.  
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Ç a  t o u r n e     à  M o n t e c h  ! 

Mais ce n’est pas fini ! 
Prochains jours de tournage à  
Montech :  

- Vendredi 20 et samedi 21 novem-
bre Ancienne « Ecole des garçons » 
de Montech; 

- Lundi 23 novembre, rue Lafarge; 

- Mercredi  25  novembre,  Pont  de 
l’Embranchement. 
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La fête locale annuelle de la ville, avait lieu du 17 juillet au  
20 juillet, organisée  par le Comité des Fêtes et Animations.  
De nombreuses animations étaient proposées, la fête foraine, les 
concours de pétanque et de pêche, des bals animés chaque soirée avec  
La Machine à  Dan’c, les Leaders, Tropica et René HIDIAR. 

Le dimanche 20 juillet, dépôt de gerbe au monument aux morts, suivi 
d'un apéritif musical avec le Mississippi Jazz Band, sur la place Jean-
Jaurès.  

Ces quatre jours de fête se sont terminés par un très beau feu d’artifice 
au lac de la Mouscane qui a embrasé le ciel montéchois. 

Le samedi 8 août avait lieu la 20ème Nocturne Cycliste du Cyclo Montéchois, catégorie Elite. Le départ a été 
donné par Madame Brigitte BAREGES, Député-Maire de Montauban, Madame le Maire de Montech ou-
vrant la voie du premier tour de piste avec les motards. Corentin MAUGE était vainqueur de cette noctur-
ne cycliste. 

Spectacle Musical avec l’Orchestre « La Compagnie Française du Soleil »  avec  ses 21 chanteurs et 
danseurs. Le Comité des fêtes et la Municipalité ont offerts aux Montéchois un grand spectacle estival gra-
tuit le vendredi 7 août. Le public venu nombreux s’est laissé emporter par l'ambiance musicale rythmée et 
variée. 
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Le samedi 26 septembre, à la sal-
le Laurier, était organisé par le 
Comité des Fêtes, une soirée 
théâtre  avec la troupe « Les Sans 
Filet » de Reyniès. 

Le dimanche 20 septembre, fête 
du Cyclotourisme Montéchois. 

Le vendredi 28 août, le Comité des fêtes organisait son traditionnel marché nocturne sur la place Jean-
Jaurès. Les exposants étaient nombreux, la restauration très variée a pu satisfaire les appétits des visiteurs. 
Quant à Manolo et sa troupe de Flamenco, il enflamma le temps d’un soir la place Jean-Jaurès. 

Le vendredi 4 septembre, à la salle Laurier , les célèbres clones des Frères Jacques ont offert une belle soi-
rée musicale pleine de talent et d’humour. C’est devant un public, sous le charme, que les  clones ont inter-
prété un répertoire de leurs célèbres originaux. 

Visite début septembre de Nadine 
MORANO, Ministre en charge de 
la Petite Enfance en Tarn et Ga-
ronne. 
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26 juillet 1944 - Les suppliés de Montech 
 

Ce 26 juillet, les maquisards ont eu chaud et s’en sont sortis indemnes. Malheu-
reusement, en ce jour d’été 1944, alors même qu’on enterre  les martyrs du 24 juil-
let, un autre drame se trame. Il ne sera révélé qu’un mois après, quand les troupes 
d’occupation quitteront le département. 
En effet, après les événements dramatiques de la nuit du 23 et 24 juillet, on est tou-
jours sans nouvelle des deux derniers otages, André Jouany (La Goupille) et Lu-
cien Lespinet (Lucas), arrêtés le 17 juillet dans leur village de Montricoux. 
Ont-ils réussi à fausser compagnie à leurs bourreaux lors de la funeste nuit où 
leurs compagnons d’infortunes ont été pendus ? Ont-ils été repris ? 
Une petite lueur d’espoir les voir réapparaître sains et saufs subsiste pourtant dans 
leurs familles déjà cruellement endeuillées. 
Mais la réalité s’avère bien plus cruelle encore. 
Plusieurs témoins, qui n’ont pas osé se manifester pendant la présence des Alle-
mands, révèlent aux autorités de Montech, le drame qui s’est déroulé à la lisière de 
la forêt, le 26 juillet en soirée au lieu dit Châteauroux. 
Entre 18h30 et 19h00 environ, des estafettes allemandes, sous le commandement du capitaine Korn, parcourent le secteur 
en intimant aux habitants l’ordre de se barricader dans leurs maisons et de ne plus en sortir jusqu’à nouvel ordre. 
Une habitante du secteur dont le mari caché dans la grange a été l’un des principaux témoins, raconte que, revenant de 
chercher du lait, elle a été insultée et menacée par ce capitaine. Celui-ci la suit même jusqu’à son domicile pour vérifier 
qu’elle s’enferme bien chez elle. 
Deux voitures arrivent au  lieu Châteauroux : la première est celle du capitaine Korn. Le deuxième, bleu foncé, est celle du 
SD de Montauban dans laquelle ont pris place cinq hommes : le Sturmscharführer Félix en tenue de SS, Joseph Kilian, 
l’un des hommes de mains du SD, l’interprète français Jean Zink et deux prisonniers, André Jouany et Lucien Lespinet. 
Après que le capitaine Korn a fait creuser, à l’aide d’explosifs, une fosse par des soldats allemands, les deux prisonniers, 
les mains liées dans le dos, sont extraits du véhicule. 
L’homme de main du SD, aidé par un soldat allemand fait alors descendre les deux malheureux attachés l’un à l’autre 
dans le trou. Joseph Kilian tire à deux ou trois reprises dans leur direction à l’aide  d’un pistolet. L’un des suppliciés, tou-
ché, entraîne l’autre dans la chute. 
Le capitaine  Korn donne ensuite l’ordre de reboucher la fosse. 
La servante du capitaine Korn, appelée quelques minutes auparavant pour préparer le repas, révélera en outre aux enquê-
teurs que, leur forfait accompli, les membres du SD sont venus dîner au domicile de Korn et que l’un d’entre eux, à peine 
âgé de 22 ans, Joseph Kilian, s’est vanté au cours du repas d’en être à sa 257ième exécution. 
Toujours d’après le témoignage de sa servante, le capitaine Korn aurait confié à deux officiers, le capitaine Vinan et le 
lieutenant Siegel, que des agents de la Gestapo, étaient venus pour exécuter deux hommes et, aurait-il ajouté : «  Ce n’était 
pas beau à voir : ». 
Un mois plus tard, l’examen pratiqué lors de l’exhumation des corps des 
malheureux par le docteur Parot en présence des gendarmes de Montech 
révélera qu’ils étaient encore en vie lorsqu'ils ont été ensevelis. 
De plus, André Jouany qui portait une abondante chevelure a été découvert 
complètement chauve, signe évident  des tortures infligées par ses bourreaux. 
Après que le garde champêtre de Montricoux soit venu reconnaître les corps 
des deux derniers martyrs de Montricoux et que le Maire de Montech ait dé-
livré le permis d’inhumer, les dépouilles des malheureux sont transportées 
dans leur bière par un camion des résistants du maquis de Cabertat. 
L’émotion est grande à Montech, mais bien plus encore à Montricoux où 
une foule nombreuse vient assister à leurs obsèques. 
André Jouany avait 35 ans, il était marié et père d’un petit garçon. 
Lucien Lespinet avait 27 ans, il était lui aussi marié et père de deux enfants. 
A quelques mètres du lieu de leur supplice, en bordure de route, une stèle 
rappelle maintenant leur sacrifice et tous les ans à la date d’anniversaire, 
une cérémonie rassemble les familles, les anciens résistants et diverses per-
sonnalités pour leur rendre hommage. 
 
 
« Devoir de mémoire » Résistance en Tarn & Garonne d’André LACOMBE. 
�

Commémoration du  20 août 1944 
 

Le jeudi 20 août, Montech a commémoré les 
évènements du 20 août 1944 en présence des 
autorités civiles, associations d'anciens combat-
tants et porte-drapeaux. 
Photo : Les personnalités et les Maires de Fin-
han, Montech et Escatalens en compagnie des 
jeunes montéchois. 
 

Cérémonie du 26 juillet 
Photo: Les personnalités et les Maires  de 

Montricoux, Montauban,  Montech et 
Monsieur le Conseiller Général du Canton. 
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La Réserve Communale de Sécurité Civile en ordre de Marche ! 
 
La commune de Montech, en collaboration avec la Délégation Militaire Départementale a instauré depuis plusieurs 
mois un Plan Communal de Sauvegarde (‘PCS’), comme le prévoit la législation en vigueur. Le PCS est une pro-
cédure complète pour alerter, mobiliser, protéger les personnes et les biens sur la Commune, avant et après l’arri-
vée des secours. 

 

Plusieurs événements tels que les tempêtes de juin 2006 et janvier 2009 ainsi qu’une fuite de canalisation de gaz 
fin 2008 ont malheureusement permis à la Commune d’acquérir une certaine expérience et de mieux comprendre 
l’utilité d’une préparation en amont afin de mener au mieux toute action de proximité et d’urgence nécessaire à la 
sécurité des Montéchois. 

 

Madame la Maire et les élus ont décidé d’étoffer les  effectifs en 
sollicitant les montéchois afin de rejoindre la Réserve Commu-
nale de Sécurité Civile. Une réunion s’est tenue en Mairie mardi 
8 septembre, à laquelle étaient conviés tous les futurs membres 
de la Réserve Communale de Sécurité Civile ainsi que plusieurs 
membres de la Délégation Militaire Départementale.  

 

Madame Le Maire avec ses collaborateurs ont fait une présenta-
tion rapide du PCS en précisant que bien évidemment, l’ensem-
ble des risques et des différentes situations possibles de crise 
n’est pas exhaustif. Il convient même, selon cette dernière, d’ê-
tre modeste et de se préparer à tout. Le Lieutenant-Colonel DE-
MEAUX, Délégué Militaire Départemental, a quant à lui expli-
qué que le meilleur moyen de vérifier l’efficacité du plan était 
de programmer un exercice de mise en situation à échelle réelle. 
 

La Municipalité envisage, le vendredi 13 novembre 2009, de mettre en pratique ce plan au moyen d’une simula-
tion nocturne en centre-ville. Les montéchois seront informés des conditions précises de l’exercice par une réunion 
publique ainsi que par un courrier à tous les riverains proches de la zone de simulation. 

Cimetière : Reprise de concessions du carré des indigents au 1er janvier 2010 
 
Dans le cadre de la gestion du cimetière et ce, pour  obtenir des places de concessions supplémentaires, les sépul-
tures du carré des indigents situées dans le Trapèze D n° 119 à 167 du cimetière communal, des personnes inhu-
mées antérieurement au 1er janvier 1993 seront reprises par la Commune à partir du 1er janvier 2010. 
Les familles concernées enlèveront les objets funéraires qui existent sur ces emplacements avant le 1er janvier 
2010 faute de quoi ces derniers seront enlevés et conservés par la commune. Toutefois, ces dits objets pourront 
être rendus aux personnes qui les réclameront à la Mairie en justifiant de leur droit dans le délai de 3 mois à partir 
du 1er janvier 2010. 
Les familles qui désireraient faire inhumer les restes mortels dans une concession privative devront prendre 
contact avec la Mairie de Montech avant le 1er décembre 2009. 
Faute d’avoir fait procéder à l’exhumation des corps que ces sépultures renferment, la Commune fera procéder à 
leur exhumation. Les restes mortels seront recueillis et réinhumés avec toute la décence requise dans l’ossuaire du 
cimetière, situé trapèze F134. 
Vous pouvez vous rapprocher du service Etat-civil de la Mairie, du garde-champêtre ou du policier municipal pour 
toutes les informations supplémentaires. 
 

Photo : Madame le Maire, Monsieur Christian LIMONGI  
1er adjoint, Lieutenant-Colonel DEMEAUX, Lieutenant-
Colonel MARIO, Carine LACOMBE, police municipale. 
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EQUIPE ENSEIGNANTE 
Ghislaine JOURDES et Françoise PONS ont pris leur retraite 
bien méritée. 
Du coup, l’équipe se reforme autour de 
2 nouvelles maîtresses : Céline RIVIE-
RE montéchoise (maîtresse de CP l’an 
dernier à l’école LARRAMET Elémen-
taire) Claudie FAVARD montalbanai-
se. 
 
EFFECTIFS 
En baisse : 
163 élèves à la rentrée 2008 contre 146 cette année. 
La répartition des effectifs a per-
mis de constituer 6 classes de 
niveau homogène. 
Céline RIVIERE, assistée de 
Marie RODRIGUEZ : 
Petite Section 22 élèves 
Marie-Jo SELVA, assistée de 
Liliane BOFFA : 
Petite Section 22 élèves 
 
Claudie FAVARD, assistée de 
Martine LONGUECASSAGNE : Moyenne Section 24 élèves 
Dominique SOUSSIRAT, assistée de Christiane THIE-
BAULT (mi-temps) 
et Sonia DELBES (complément du mi-temps) : 
Moyenne Section 24 élèves 
 
Isabelle FABRE, assistée de Laurence PONTIER : 
Grande Section 27 élèves 
Sandrine PELEGRINA, assistée de Patricia AUGE : 
Grande Section 27 élèves 
�
�
�

PROJET D’ECOLE 
Un nouveau projet d’école élaboré en Juin par l’équipe en-
seignante a été validé par l’Inspecteur d’académie.  
Il est valable pour 3 ans, soit jusqu’à Juin 2012 
Son intitulé est : 
« Répondre aux besoins particuliers des élèves, dans le res-
pect des objectifs nationaux » 
Ses grands axes sont : 
· Enrichissement du vocabulaire 
· Amélioration de la syntaxe 
· Développer une meilleure écoute 
· Décloisonner pour faire du soutien en numération et 

graphisme 
· Aide Personnalisée pour aider à mieux s’exprimer 
· Fréquentation de la Piscine de Lavit pour les GS 
· Activités culturelles (fréquentation de la Médiathè-

que, de divers Musées et Spectacles) 
· Apprendre à Mieux Vivre Ensemble. 

 
 

LES SERVICES D’AIDE RASED (Réseau d’Aide 
Spécialisé pour les élèves en Difficulté) 
 
L’équipe est la même que 
l’an dernier : 
Psychologue Scolaire : 
Marie-Ange COUTU-
RON 
Rééducatrice :  
Christiane DE NICOLA 
Maître d’Adaptation :  
Laurent LE BOUFFO 

 
 
 
  

�

EQUIPE ENSEIGNANTE 
La rentrée s’est déroulée avec une équipe enseignante stable. 
Seule Jennifer VIDAL est arrivée pour assurer la décharge de 
services des directrices de l’élémentaire et de la maternelle. 
 
EFFECTIFS 
Les effectifs sont très im-
portants : 289 élèves sont 
répartis dans 11 classes du 
CP au CM2 qui reçoivent 
entre 25 et 28 enfants. 
Comme chaque année l’é-
cole a accueilli de nou-
veaux petits écoliers pro-
venant parfois des écoles 
du Tarn et Garonne mais aussi de la France entière. 

 
 

PROJET D’ECOLE 
Deux projet se partagent les faveurs des enseignements en ce 
début d’année : 
 
- Le prix du Jeune Lecteur organisé par notre circonscription 
qui permettra de mobiliser nos élèves sur des lectures commu-
nes d’ouvrages de littérature de jeunesse. Au mois de mai, tous 
les participants se prononceront pour leur ouvrage préféré et 
un prix sera décerné à son auteur. 

- Ecole et Cinéma : trois projections de films seront suivies de 
travaux d’analyse. 
 

Ecole maternelle Jean-Larramet 

Ecole élémentaire Jean-Larramet 

Lavage des mains avec 
Madame le Maire, en 
prévention  de la grippe 
H1N1. 
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Ecole primaire Saragnac 
�

EFFECTIFS 
L’établissement accueille cette année 
289 enfants. 
 
L’équipe enseignante de l’école Sara-
gnac : 
CLASSE 1 : Petite Section – Moyenne 
Section 
Annie AGLAÉE 
Florence COSSETTINI (A.T.S.E.M.) 
 
CLASSE 2 : Petite Section – Moyenne 
Section 
Jeannine MERDY 
Isabelle COSTAMAGNA (A.T.S.E.M.) 
 
CLASSE 3 : Moyenne Section –  Grande Section 
Géraldine TALLAGNON 
Colette TAUPIAC (A.T.S.E.M.) 
 
CLASSE 4 : Moyenne Section – Grande Section 
Catherine MARTY 
Gwenaëlle BRAS (A.T.S.E.M.) 
 
 
CLASSE 5 : CP - Valérie MOÏA  
 

CLASSE 6 : CP - CE1 - Véronique FOURNEL 
 

CLASSE 7 : CE 1 - Sébastien MIELNIK 
 

CLASSE 8 : CE1 - CE 2 - Marlène BELLOC-GER 
 

CLASSE 9 : CE2 - Alexandra TARAZONA 
 

CLASSE 10 : CM1 - Yasmine HUGANET 
 

CLASSE 11 : CM2 - Véronique CERNETTIG (Directrice) 
Muriel MORENO 
 

CLASSE CLIS - Laura FOURNIER - Cécile VERNIER 
 

Restauration scolaire 
La restauration scolaire est  gérée par la Mairie. Les ins-
criptions se font à l’accueil de la Mairie. La Cuisine 
centrale est située à l’Ecole Jean-Larramet.  

Le restaurant est réservé en priorité aux enfants inscrits 
en maternelle  dont les deux parents travaillent, ou le 
parent, dans le cas d’une famille monoparentale. Un 
justificatif d’emploi sera demandé lors de l’inscription. 
Les dérogations accordées ne sont pas définitives, cha-
que année elles doivent être renouvelées. 

Les enfants sont encadrés, pendant et après le repas par 
le personnel communal. 

Tarif : 2,40 € le repas + 0,30 € d’A.L.A.E. 

Etude surveillée en élémentaire 
La Mairie assure la gestion administrative et financière 
des études surveillées. Ce service à pour objectif d’ap-
porter aux enfants un soutien  pédagogique 
(apprentissage des leçons, consolidation des connaissan-
ces, une aide méthodologique (organisation du travail) 
et une stimulation  psychologique). Les études surveil-
lées ont lieu le lundi  et le jeudi de 17h30 à 18h30. Le 
coût  est de 0,80 € par enfant  et par jour d’étude. Ins-
cription à la Mairie 

Semaine du goût du 12  au 16 octobre 2009 
A cette occasion des  menus  sur  les  4 saveurs  (sucrée,  salée,  amère, acide) seront  
proposés aux enfants des écoles afin de leur faire apprécier de nouvelles saveurs. 
�

Lundi 12 oct. 
 

Salade d’Endives  
aux Pommes et Cumin  
Magret de Canard à 

l’Orange  
Et les Pommes  

Sautées  
Osso Traty  

et sa Confiture  
de Cerises 

Mardi 13 oct. 
 

Feuilleté au Chèvre  

Saucisse Grillée  

Poêlée d’automne aux 
Marrons 

Duo de Fruits Secs  

 
 

Mercredi 14 oct. 
 

Potage au Cresson  
et Croutons 

Omelette à la Moutar-
de et Ciboulette 
Piaf de Boulgour  

Safrané 
Tarte au Citron  

Meringuée 

Jeudi 15 oct. 
 

Laitue  
ou Pamplemousse 
Steak Haché aux 2 

poivres 
Pommes rustiques 

Yaourt Menthe  
Chocolat 

 

Vendredi 16 oct. 
 

Tomates au Basilic 
Huile d’Olive  

et Jambon de Pays 
Crevettes à la Sauce  

Aigre Douce 
Fenouil à la Crème  

et Gruyère 
Gâteau au Chocolat  
et Zeste d’Orange  
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Transport scolaire 
La Mairie participe aux frais de transport scolaire 
supportés par les familles selon les modalités sui-
vantes : 
- Les enfants scolarisés en primaire hors de Mon-
tech, en raison d’une situation dérogatoire liée à la 
spécificité de l’établissement, bénéficieront d’une 
prise en charge par la Mairie à hauteur de 50 %n, 
soit un abonnement ramené à 46 € (au lieu de 92 €); 
 
- Les enfants scolarisés au collège de Montech, bé-
néficieront d’une prise en charge par la Commune 
de 75 % , soit un abonnement à  23 € (au lieu de 92 
€); 
- Les enfants scolarisés dans le département, hors de 
Montech, fréquentant les collèges (de la 6ème à la 
3ème, 4ème et 3ème technique et agricole), les lycées, 
L.E.P et C.F.A (B.E.P., C.A.P, B.A.C), bénéficie-
ront d’une réduction des tarifs prise en charge par la 
commune à hauteur de 50% , soit un abonnement à 
46 € (au lieu  de 92 €) pour les demi-pensionnaires 
et 23 € (au lieu de 46 € pour les pensionnaires). 

Remise des dictionnaires 
 

 
Ce sont 94 élèves de CE2 des 
écoles élémentaires de Montech, 
qui étaient invités, à la Mairie, 
dans la salle du Conseil Munici-
pal, à la remise traditionnelle des 
dictionnaires. C’est après avoir 
abordé un petit cour d’histoire et 
d’éducation civique, que Mada-
me le Maire, accompagnée de 
Martine WIERZBINSKI, son ad-
jointe en charge du scolaire, ont 
remis les dictionnaires. Les sym-
boles de la République, Marian-
ne , le drapeau français, l’écharpe du Maire, la Révolution 
Française, la création du Tarn et Garonne, la devise 
« Liberté Egalité Fraternité », la Marseillaise et les Prési-
dents de la Républiques qui ornent les murs de la salle du 
Conseil, tous ces sujets ont été approchés par les jeunes 
montéchois avides de questions. Un petit goûter était ensui-
te offert par la Municipalité. 

Opération compostage 
 

La Communauté de Communes Garonne et Canal a 
mis en place une opération compostage dans les 
cantines des écoles  Saragnac et Larramet de Mon-
tech. 
Pour l’école Larramet,  le tri se fait individuelle-
ment au moment où l’enfant dépose son plateau et 
pour l’école Saragnac un enfant de chaque table est 
désigné pour trier les assiettes. 
Chaque école est équipée d'un composteur qui ac-
cueille les déchets organiques de la cantine résul-
tant du tri.  Lors du 
tri un animateur est 
chargé d’aider les 
enfants et d’élabo-
rer ensuite le com-
post, qui servira 
d’engrais, au prin-
temps, pour les jar-
dins de l’école. 

Collège  de Montech 
 

« 520 élèves au rendez-vous.. » 
 
Le Collège Vercingétorix ac-
cueille cette année 520 élèves 
du secteur sur les 4 niveaux du 
collège. Madame Valérie MU-
LÉS est nommée principale du 
Collège et Monsieur DOMINI-
CI principal adjoint. Les objec-
tifs sont clairs : réussite pour 
tous, choix de sa formation fu-
ture, adaptation rapide des nouveaux élèves, mise en place 
d’actions éducatives pour le bien être de tous.  
La liste n’est pas exhaustive , l’ensemble de  la communau-
té scolaire met tout en place pour que chaque élève s’épa-
nouisse et réussisse (85 % des élèves ont eu le brevet en 
2009, 70% ont été orientés en lycée général et 30% en lycée 

professionnel).  Cette année en-
core, il est proposé aux élèves 
des actions personnalisées 
(études dirigées, tutorat..), des 
actions culturelles (théâtre, cho-
rale..) et des actions à caractère 
sportif (aviron, projet d’intégra-
tion des nouveaux élèves, cross, 
UNSS,etc). 
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Accueil périscolaire 
Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (A.L.A.E) 
Accueil des enfants dans chacune des deux écoles primaires, de 7h30 à 8h30, de 12h à 13h30 et de 17h à 18h30, les 
lundis, mardis, jeudis, vendredis. De nombreuses animations sont proposées par un personnel qualifié. Inscription 
des enfants à l’A.L.A.E enregistrée à la Mairie (formulaire à retirer à l’A.L.A.E). 
Tarif : 0,10 + la demi-heure. 
 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H) 
Accueil des enfants le mercredi et pendant les vacances scolaires. 
Le mercredi, de 7h30 à 9h30, de 11h55 à 12h15, de 13h30 à 14h  et de 17h à 18h30. 
Pendant les vacances scolaires, de 7h30 à 9h30 et de 17h à 18h30. 
Inscription des enfants à l’A.L.A.E enregistrée à la Mairie (formulaire à retirer  à l’A.L.A.E). 
Tarifs : le mercredi : 2,50 + la journée + 2,40 + le repas 
Pendant les vacances scolaires : 12 + la journée pour les montéchois, 17+ pour les non montéchois. 
 
Renseignements auprès de la Ligue de L’Enseignement (organisme gestionnaire des accueils périscolaires à Mon-
tech). 
Directeur A.L.A.E et A.L.S.H : M. Paul CHALMEL - Tél. : 05 63 64 89 95 ou 06 48 20 18 00 
Courriel : claemontech@ligue31.fr 
Mairie de Montech : Hôtel de ville - 1, place de la Mairie - BP N°5 - 82700 Montech 
 

Les News de la Ligue  
« La rentrée scolaire: les animateurs de la ligue de l'enseignement sont d'attaques pour accueillir vos enfants sur 
les temps d'accueils périscolaires à 7h30 dans les deux groupes scolaires de Saragnac et Larramet. Vous trouverez 
dans les cartables de vos enfants les dossiers à remplir à tout prix. Pour l'année 2009-2010 un seul dossier vous se-
ra demandé: c'est celui là. Il est valide pour tous les accueils péri et extrascolaire, jusqu'en août 2010. 
Les accueils du mercredi ont démarré. N'oubliez pas d'inscrire vos enfants auprès des services de la Ligue. Nous 
vous proposons cette année un programme des mercredis que nous vous diffuserons par le biais d'internet ou sur 
demande. 
Pour tous renseignements, si vous ne voulez pas avoir à "courir" après l'information, laissez nous vos coordonnées 
électroniques. 
 

Aujourd’hui; l’épisode de la rentrée est passé. Il est temps pour nous de faire un petit bilan de notre été riche en 
événements et haut en couleurs, de reprendre nos projets et de préparer nos prochaines vacances d’automne.  
 

Depuis le début de la période scolaire, nous avons mis en place quelques actions, afin d’avancer ensemble au cœur 
d’une dynamique éducative et citoyenne. 
 

Les programmes de nos mercredis sont établis et à la disposition des familles. 
De plus, en partenariat avec la Mairie de Montech et les écoles nous organisons la mise en place d’un compost 
dans les écoles. Le système est simple, avec l’aide des enfants nous recueillons les déchets de nos repas afin de pro-
duire du terreau. Pourquoi ne pas être en mesure de fournir une terre saine aux classes pour la rentrée prochaine. 
 

Toujours dans le domaine de la cuisine, et dans le cadre de la semaine du goût le thème « magie des saveurs » re-
présentera un support afin de sensibiliser la jeune génération aux richesses des épices et du mélange des saveurs. 
Cette action sera menée quotidiennement durant ce temps avec le personnel de cantine  
Enfin, parlons vacances…Celles de vos enfants au centre de loisirs seront basées sur la création d’un court métrage 
ou petits et grands avec leurs moyens, et leur sensibilité deviendront l’espace d’une semaine de petits acteurs en 
herbe au cœur d’une intrigue palpitante. 
 
Pour le reste de l’année et des aventures du centre de loisir, chut… un peu de suspens nous nous y préparons… 
 
 



�
�

�
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Avec le Pédibus « Allez à l’école autrement » 
 
Qu’est ce que le Pédibus : 
 
« Pédibus », Le bus pédestre, est un ramassage scolaire qui se fait à pied. Le principe est extrêmement simple : un 
groupe d’enfants à partir de 4 ans est mené à tour de rôle par des accompagnateurs (parents bénévoles) sur le che-
min de l’école. Comme le bus, les parents accompagnateurs accueillent les enfants sur chaque arrêt (Panneau dis-
tinctif)  en différents endroits d’un itinéraire prédéfini et selon un horaire fixe. Les enfants qui habitent trop loin de 
l’école pour venir à pied, sont conduits à un arrêt du Pédibus par leurs parents. Il fonctionnera seulement le matin. 
L’assurance scolaire ou responsabilité civile suffit pour assurer enfants et accompagnateurs. 
 
- 3 chartes seront signées : une par les enfants, une par les parents et une par les accompagnateurs. Celle-ci à pour 
but de responsabiliser tout le monde et surtout les enfants ( les rendre autonomes et responsables). 
 
 
- 12 bonnes raisons pour y participer : 
 

 - La sécurité aux abords des écoles (Moins de voitures). 
 - Responsabiliser les enfants (charte signée par l’enfant). 
 - Contribuer à l’éducation routière des enfants. 
 - Santé et oxygène pour  mieux se concentrer (l’enfant arrive en forme). 
 - Combattre les effets de la sédentarité (obésité). 
 - Mieux connaître les parents de votre école. 
 - Gagner du temps (plus de bénévoles permet une rotation plus importante des 
    accompagnateurs donc du temps). 
 - Réduire les problèmes de stationnement automobiles. 
 - Permettre aux enfants de bavarder en chemin. 
 - Permettre aux enfants de connaître leur ville. 
 - Contribuer à l’écomobilité scolaire. 
 - Sortir des ornières et commencer sa journée sans stress. 
 
 

2 Itinéraires vous sont proposées :  
 

La ligne Rouge ou A :  1700m 28 min départ à 8h10 du matin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La ligne Jaune ou B : 1200m 21 min départ à 8h20 du matin 
 
 

 
 
 
 
 

�
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Pour tout renseignement et inscription appeler :   
Monsieur GABILLARD Stéphane 
Président FCPE Ecole Saragnac 
Au 06 64 95 07 87 le soir. 
Nous recherchons des Bénévoles pour pérenniser le 
Pédibus. 
Actuellement nous pouvons assurer 2 jours dans la 
semaine. 
D’avance merci pour votre attention. 
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L’association « Voir Ensemble » 
 
Celle-ci rayonne dans tout le département, ses actions sont vastes, visites régulières à domicile, et dans les mai-
sons de retraite, démarches administratives pour les dossiers à la M.D.P.H (Maison départementale des personnes 
handicapées ), cours de braille, chorale avec des prestations ponctuelles dans les maisons de retraite du départe-
ment, travaux manuels, sortie d’une journée, un voyage culturel en juillet. 

Tous les mois sont organisés dans leurs locaux, un loto familial et une belote scrabble , suivis d’un dîner convivial 
autour de la  Présidente Marie Céline GAILHARD. 

Cette dernière est également Vice-présidente depuis de nombreuses années de la Commission Nationale « Sports, 
Loisirs et Culture » avec Jean GAILHARD. Cette instance a organisé cette année deux voyages , les Pays Baltes 
et Israël. Des randonnées pédestres, le tour de Belle Ile en Mer après l’ascension du Mont Ventoux ou le Président 
non voyant guidé  a planté notre drapeau. 

Cette année, nous étions heureux de présenter un nouveau sport pour les non mal-oyants et clairvoyants avec un 
bandeau sur les yeux, pour être à handicap égal. C'est le showdown. Il a remporté un vif succès. Les jeunes l’ont 
beaucoup apprécié à la Fête des Sports. Demande de près d’une vingtaine de jeunes voulant s’initier régulière-
ment. C’est à étudier avec la Municipalité. Raquette en main les balles sonores roulaient à une vitesse sans limita-
tion, mais attention à l’adversaire qui peut marquer un but. Soyons vigilants, à l’ouïe et à la main. 

« Voir ensemble », fêtera le 12 décembre 2009 à Gasseras le 50ème anniversaire de la fondation du groupe. 

L’association « Les Amis du Parc » 
 
Elle se compose de sept personnes bénévoles, de résidents, des familles, 
qui, ensemble, font de l’E.H.P.A.D (Etablissement d'Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes ) « Le Parc » un lieu de vie animé par 
toutes les prestations régulières, visites dans le département et hors dé-
partement, musique, danses, découverte des patrimoines à travers les 
DVD, métiers d’antan, chorale, etc. 

 

D’autres ateliers leur sont également proposés tels que bibliothèque, 
revues de presse, décorations, jeux de société. C’est un établissement 
agréable, qui apporte beaucoup à chacun d’entre nous. Oswalda, Moni-
que, Marie-Christine, Christine, Angeline, Michèle, Ambroisine, Jean, 
autour de Josie l’animatrice et Marie-Céline, la Présidente, souhaiteraient lancer un appel pour que des personnes 
retraitées veuillent apporter elles aussi un peu de bonheur aux résidents. Composez le : 05 63 64 87 39 ou le  05 63 
64 75 89, le meilleur accueil vous sera réservé. Venez les aider quelques heures par semaine. Merci. 

� � � � � � � � � � �  
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Services d’eau potable et assainissement 
 
Au 1er janvier 2008, la Commune de Montech a bénéficié des services d'un nouvel exploitant pour les services d'eau 
potable et d'assainissement, la Saur. Voici quelques éléments comptables vous permettant de mesurer la qualité du 
réseau ainsi que les effets de prix significatifs : 
 
Volume d’eau consommée en hausse et forte baisse du  volume de pertes 
 
On observe une baisse du prélèvement d’eau en Garonne (-8,5%) et une forte hausse de la consommation (+20,4%). 
Cela est du à une forte baisse du volume de pertes (-60,8%). Cela est du en particulier à une nette amélioration de la 
qualité du réseau générant moins de pertes. 
 
Aspect qualitatif positif 
 
100% de conformité sur les paramètres microbiologiques et physico-chimiques. Les analyses sont en permanences 
affichés à l'entrée de la mairie comme le veut la législation. 
 
Prix de l'eau en forte baisse : - 23,5% par rapport à 2007 
 
Les comparaisons se font toujours sur la base de 120m3/an/abonné qui est une moyenne nationale. 
 

 
 
 
Note 1 : De 2007 à 2008, -25,6%  soit une économie moyenne par foyer de 68 €. De 2008 à 2009, +3%.  Pourquoi ? Chaque année, les prix 
relevant de la part revenant au fermier sont contractuellement réévalués par rapport aux indices des coûts horaires du travail, du prix de 
l'électricité, du prix des matériaux, etc, soit +4,23% ; l'augmentation de la part revenant à la commune étant de 0% ; soit un total de 3%. 
 
 
 

Prix de l'assainissement en baisse : - 7,65% par rapport à 2007 
 

 
 
 
Note 2 : De 2007 à 2008, - 12,5%  soit une économie moyenne par foyer de 35 €.  De 2008 à 2009, +5,3 %. Pourquoi ? Les prix ont été 
réévalués de 4,23%. A cela s’ajoute une augmentation de 0,0602 €/m3 de la part de l'exploitant afin d'intégrer de nouveaux équipements au 
contrat. De plus l'Agence de l'Eau a augmenté de 3% sa redevance ; la commune n’augmentant pas ces tarifs, soit 0% d’augmentation, afin 
d'amortir ces augmentations. 
 
Les chiffres sont issus des RAD 2007 Veolia et RAD 2008 Saur. LE RPQS est consultable en Mairie. 

2007 2008 2009 

  
2,21 €/m3 

  
  
  

  
1,64 €/m3 

  
  

 

  
1,69 €/m3 

  
  
  

2007 2008 2009 

 
2,35 €/m3 

  
  
  

 
2,06 €/m3 

  
  
 

  
2,17 €/m3 

  
  
  

-25,6 % + 3 % 

- 23,5 % 

-12,5 % + 5,3 % 

- 7,65 % 
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Réunion public Service Public d’Assainissement Non Collectif 
 
Le 1er octobre 2009 a eu lieu en Mairie la première réunion publique du Service Public d’Assainissement Non 
Collectif. Les habitants non raccordés au tout à l'égout étaient invités à 
prendre connaissance des procédés d'application de la loi sur l'eau. Celle
-ci impose un diagnostic de toutes les installations autonomes avant 

le 31/12/2012. La Saur qui s'est vu 
confier cette prestation de service, 
a présenté la procédure de ces vi-
sites ainsi que les deux techni-
ciens en charge du secteur. 
�
�
�
�
�

�
L'assainissement non collectif, comment ca marche ? 
 

La collecte  
Les eaux usées sont produites à différents 
endroits de la maison. Elles doivent être 
collectées puis dirigées vers l'installation 
d'Assainissement Non Collectif. Les eaux 
de pluies doivent être évacuées séparé-
ment. 

 

Le prétraitement  
Les eaux usées contiennent des particules 
solides et des graisses qu'il faut éliminer 
afin de ne pas perturber le traitement, c'est 
le rôle du prétraitement. Ce prétraitement 
est réalisé dans une fosse dite septique. 
Les matières solides qui se déposent et 
s'accumulent dans la fosse devront être 
régulièrement évacuées (environ tous les 4 
ans) : c'est l'opération de vidange de la fosse. En sortie de fosse, les eaux usées traversent un préfiltre afin d'élimi-
ner les matières en suspension qui peuvent venir altérer le fonctionnement du traitement. 

 

Traitement et évacuation 
En sortie de prétraitement l'eau est débarrassée des éléments solides, mais elle est cependant fortement polluée. 
C'est pourquoi l'eau doit être traitée. 

L'élimination de la pollution est obtenue par infiltration des eaux dans un massif de sable, grâce à l'action des 
micro-organismes et de l'air qui sont naturellement présents. 

En raison de la nature du sol (très argileux) de Montech, les eaux traitées ne peuvent pas se disperser dans le sous 
sol. Les rejets se font dans le fossé souvent par le biais d'une pompe de relevage. 
 

�

�
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Installation type  
 

Entretien de votre installa-
tion  
 

Nous vous conseillons de 
nettoyer votre bac à graisse 
2 à 3 fois par an par écré-
mage du chapeau graisseux. 
¨Pour limiter la quantité de 
graisses dans la fosse et le 
colmatage éventuel des 
drains, il est conseillé de 
limiter le rejet des graisses 
avec les eaux ménagères. 
 

Si vous disposez d'un préfiltre, celui-ci doit être nettoyé régulièrement au jet 
d'eau sur la masse filtrante.  

Ce nettoyage doit se faire en dehors du système d'assainissement pour éviter 
d'entrainer les résidus vers le réseau de drainage et de le colmater. 

La vidange est conseillée en moyenne tous les quarte ans, 

Veillez à la remise en eau de la fosse pour éviter la déformation et la remontée 
de la cuve et faciliter le redémarrage hydraulique, 

Lors de la vidange, veillez à ne jamais nettoyer complètement la fosse afin de 
faciliter son redémarrage, 

Vérifier régulièrement que la ventilation s'effectue normalement, certains élé-
ments peuvent entraver le dispositif (feuilles, nids d'oiseaux…). 

�
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Les bonnes pratiques : 

Informer le SPANC de toute mo-
dification envisagée sur vos ins-
tallations. 

Laisser les ouvrages accessibles. 
Tout revêtement imperméable est 
à proscrire ainsi que le stationne-
ment ou la circulation de véhicu-
le. 

Ne pas jeter de produits toxiques. 

Mission de la SAUR. 

La garantie de la ressource en eau, un enjeu essentiel pour la Municipalité ! 
 

La totalité du Tarn-et-Garonne est classée en « zone de répartition des eaux » (décret d'avril 1994), ce qui signifie 
que le département présente une insuffisance chronique de ressource en eau par rapport aux différents besoins (en 
termes de qualité et aussi de quantité). 

Dans ce contexte, le Service Départemental de la Police de l'Eau a confié au Service d'Ingénierie d'Appui Territo-
rial (‘DDEA’) une étude relative à l'adéquation entre les besoins en eau potable et les ressources du département. 

Les indicateurs quantitatifs : sommes nous en mesure de répondre aux besoins en eaux ? 
Trois indicateurs pour évaluer la capacité des stations à répondre « quantitativement » aux besoins sont utilisés : 
le taux de saturation des stations en période de pointe, l'autonomie des volumes stockés et le déficit d'eau brute. 
 

Le rapport prend pour exemple la ville de Montech : Quand la demande est la plus forte, nous sommes à la limite 
de la capacité de production (le pompage et le traitement sont saturés en période de pointe), l'autonomie du châ-
teau d'eau est de 13 heures, et l'emplacement actuel du pompage en Garonne ne permet la fourniture d'eau brute 
que 6 mois sur 12 (une pompe de secours a très vite été installée). 
 

Dans l'édition d'avril 2009, nous vous faisions part de ces problèmes tant sur le pompage que sur le traitement.  
Depuis, un relevé bathymétrique du lit de la Garonne indique que le pompage doit être déplacé afin de garantir la 
fourniture d'eau brute. Le Conseil Municipal a approuvé la demande de subvention concernant les travaux sur le 
pompage fin septembre. 

Des aménagements ont été effectués dans l'usine d'eau potable afin d'augmenter la capacité de traitement. Ils de-
meurent insuffisants face au sous-dimensionnement de l'installation, mais cependant ils permettent de gagner as-
sez de temps pour avoir une réflexion plus profonde sur l'action à mener. 
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Abandon du projet de ’ZAC’ dite de la Boutanelle 
 

Le 25 septembre dernier, le Conseil Municipal, a décidé de supprimer la zone d’aménagement concerté (‘ZAC’) 
dite de la Boutanelle. 
�
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Le projet  
 

La ZAC de Boutanelle était un projet urbain, d’une superficie de plus de 200 ha, créé par délibération du Conseil 
Municipal du 25 octobre 2005. Le site choisi, le lieu-dit Boutanelle, situé à l’extrémité sud de la commune, éloigné 
du centre-ville, est un espace vierge, très peu bâti, composé essentiellement de champs cultivés, de friches, et d’es-
paces boisés. Ce site est classé en partie Zone d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF), et traversé 
par un important réseau hydrographique. 

 

Le projet prévoyait de réaliser, les aménagements suivants : « Un golf avec bâtiment d’accueil, club house, équipe-
ment hôtelier et de restauration sur 7 hectares environ, une résidence pour les seniors d’environ 100 logements, un 
centre de balnéothérapie, une résidence de tourisme de 50 à 100 hébergements, de l’habitat individuel sur environ 
74 hectares avec 300 logements, de l’habitat groupé sur 4,4 hectares environ comportant 100 logements, des équi-
pements de sport et de loisirs ouverts au public, un centre de congrès, des services, des commerces, ainsi qu’un site 
«technopole» ». 

 
�
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Mais une absence de financement concret 
 

A ce jour, la viabilité économique du projet est plus qu’incertaine. Lors du choix de l’aménageur, en 2006, la socié-
té sélectionnée par l’ancienne Municipalité, le groupement « Les Coteaux », disposait d’un délai de 3 mois pour 
acheter les terrains et présenter ses partenaires qui devaient se charger de la réalisation des équipements (golf, hô-
tel, résidence de tourisme, etc). Or, début 2008, les terrains n’étaient toujours pas acquis, les constructeurs et finan-
ciers demeuraient toujours inconnus, et ce, malgré une mise en demeure adressée par la Commune de Montech à 
l’aménageur.  Le 30 juin 2008, le Conseil Municipal a donc décidé de se désengager du choix de cet opérateur qui 
ne présentait aucune garantie financière et aucun financement concret de ce projet de golf. 

 

 

Un projet présentant également de nombreux inconvénients  
 

Il apparaît que la ZAC de Boutanelle, dont l’objectif était de créer un nouveau pôle d’habitat et de loisirs excentré 
sur un site naturel en parti protégé, correspondait à une politique de « ville nouvelle », incompatible avec les objec-
tifs de la nouvelle Municipalité. Ce projet présentait alors de nombreux inconvénients, à savoir :  

 

�  L’incompatibilité avec la loi SRU du 13 décembre 2000 car il ne permettait pas une gestion économe  
     des sols et un tracé cohérent des déplacements ; 

�  La disparition de plus de 150 ha de terres agricoles avec un impact négatif sur la préservation des milieux 
    naturels, la faune et la flore présentes sur le site ; 

�  La réalisation coûteuse en matière d’équipement et de services publics et une forte augmentation des  
    dépenses de fonctionnement de la commune notamment en matière de gestion de l’eau et de  
    l’assainissement ; 

�  Le non respect des réserves formulées par Monsieur le Préfet de Tarn et Garonne, dans un avis du 7 mars 
    2007 ; 

�  L’incompatibilité avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (‘PADD’), du Plan Local  
    d’Urbanisme en cours d’élaboration de la Commune ; 

�  L’incertitude sur sa faisabilité économique : l’aménageur n’ayant pas été en mesure de présenter à la  
     collectivité les opérateurs financiers susceptibles de réaliser l’opération, ni de justifier de la maîtrise  
     foncière du projet. 

 

Pour l’ensemble de ces raisons évoquées, le Conseil Municipal a convenu d’abandonner le projet de ZAC 
dite de la Boutanelle, dans le cadre d’une procédure de suppression prévue à l’Article R.311-12 du code de 
l’urbanisme. 

 
Un rapport détaillé exposant les motifs de cet abandon est à la disposition du public au service de l’urbanisme de la 
Mairie de Montech 

�

�
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Projet d’exploitation d’une « carrière de sables  
et de gravières » 

 

Le 25 septembre dernier, le Conseil Municipal de Montech, en soutien des riverains du site concerné, s’est opposé 
fermement à un  projet de « Gravière » sur la commune de Finhan, et a ainsi voté un avis défavorable à ce projet. 

 

Le projet 
 

La société MGM Sablières Réunies souhaite ouvrir une activité d’extraction à ciel ouvert de sables et de graviers, 
sur un site d’environ 38 ha, sur le territoire de la Commune de Finhan et sur des terrains limitrophes à la Commune 
de Montech. Le gisement repéré par la société MGM est de 2 490 000 tonnes. La durée d’exploitation prévue est de 
10 ans, au rythme moyen de 250 000 tonnes par an. Les matériaux seraient acheminés par la route vers les installa-
tions de criblage-concassage situées à Bourret, en empruntant des voies de circulations de la Commune de Montech. 
 

L’ouverture de ce type d’exploitation, constituant une installation classée soumise à autorisation au sens du code de 
l’environnement, nécessite un accord préfectoral après enquête publique. L’arrêté préfectoral en date du 21 juillet 
2009 a organisé l’enquête publique qui a eu lieu au mois de septembre à la Mairie de Finhan, sous la direction d’un 
commissaire-enquêteur. 
 

 

Les effets négatifs du projet 
 

Le projet, outre le fait qu’il présente de 
nombreux inconvénients pour la Commune 
de Montech, sans aucun avantage pour cette 
dernière, souffre de nombreuses incohéren-
ces, ne respecte pas la législation en vi-
gueur, et n’est pas compatible avec le sché-
ma directeur des carrières de Tarn et Garon-
ne. 
 

Projet en zone inondable et risque sur  la 
prise d’eau potable de la commune de Mon-
tech 
 

Tout d’abord, le projet se situe en bordure 
de la Garonne, en amont de la prise d’eau 
destinée à alimenter en eau potable, après 
traitement, les habitants des Communes de 
Montech et de Finhan (la Commune de Fin-
han est approvisionnée en eau potable par la 
Commune de Montech). Or l’étude d’im-
pact du projet oublie d’analyser l’impact du 
projet sur cette prise d’eau, contrairement 
aux recommandations du schéma départemental des carrières de Tarn et Garonne et aux dispositions des articles 
L.512-1 et R.512-8, alors que cette même étude annonce des risques de pollution de l’eau de la Garonne. En outre, 
le site prévu est situé en « zone rouge » (i.e : inondable) du PPRI, et ce caractère inondable accentue les risques de 
pollution de l’eau de Garonne. 
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Insécurité et nuisances pour les riverains et les ex-
ploitations agricoles 
 

Le projet prévoit un accès très insécurisant par le réseau des 
voies communales de la Commune de Montech. Ces voies 
sont étroites et abimées par endroits, desservant des habita-
tions et exploitations agricoles. Elles sont totalement inadap-
tées à l’important trafic de poids lourds qui résulterait de 
l’activité de la société MGM. Par ailleurs, un important 
brouillard, sur plus de cent jours, gène la visibilité et accen-
tue le risque d’accidents. 
 

Il convient d’insister sur le fait que la viabilité du projet, tel 
que présenté par la société MGM Sablières Réunies, dépen-
drait de la signature d’une convention, avec la Commune de 
Montech, portant sur la réalisation d’aménagements sur le 
domaine public communal, afin d’adapter le réseau routier à 
l’activité projetée. Or la Commune de Montech ne signera 
pas une telle convention. De fait, le réseau routier desser-
vant le projet est, et restera insuffisant, ce qui rend impossi-
ble l’exploitation de la carrière de la façon décrite dans le 
dossier d’enquête publique. Il convient de rappeler que d’au-
tres tracés possibles n’ont pas été envisagés. 
 

 
Enfin, Outre ce problème de sécurité, le projet serait source 
de nuisances importantes pour les riverains du site, ainsi que 
pour les exploitations agricoles limitrophes (bruits, pollution, 
impact visuel, poussières, etc).  
De nombreux courriers de riverains ont été adressés en ce 
sens à Madame le Maire. Les effets des mesures compensa-
toires annoncées ont été insuffisamment évalués par l’étude 
d’impact et ne sont pas compatibles avec les dispositions ap-
plicables aux carrières situées en zone inondable. En effet 
l’étude d’impact prévoit l’édification de merlons et remblais, 
destinés à lutter contre le bruit, la pollution, les poussières, et 
l’insécurité, « ceinturant » les zones d’exploitation. Il est dif-
ficile d’imaginer que ces merlons seront tous disposés dans 
« le sens d’écoulement des eaux de la Garonne », et ne feront 
pas obstacle au libre écoulement de celles-ci, tel que la régle-
mentation et le schéma départemental des carrières le prévoit 
pour les carrières situées en zone inondable. 
 

Pour l’ensemble de ces raisons évoquées, la Commune de 
Montech a donc prononcé un avis défavorable au projet 
d’exploitation d’une carrière de sables et de gravières sur 

la Commune de Finhan, dans le cadre de la procédure de concertation prévue par l’arrêté préfectoral du 21 
juillet 2009. La Commune autorise également Madame le Maire à entamer toutes les démarches administrati-
ves et juridiques nécessaires à la lutte contre la réalisation d’un tel projet. 
 

Un rapport détaillé exposant les motifs de l’avis défavorable du Conseil Municipal est à la disposition du public au 
service urbanisme de la Mairie de Montech. 

Projet MGM 

Prise d’eau 

Parcours de camions vides 

Parcours de camions pleins 
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L’association Lamo Racing Car  : des résultats ! 
 
Laurent LAMOLINAIRIE est actuellement second au classement 
général de la coupe de France 2009. 

Il est monté à 3 reprises sur le podium (Dijon 2ème, Anneau sur Rhin 
3ème, Croix en Thernois 2ème). 

Il reste 2 courses à disputer à Val de Vienne et Magny Cours où il 
sera  fier de porter les couleurs de la ville de Montech. 

�

Belle réussite pour la Fête des sports, un événement sportif et  
familial incontournable de la rentrée ! 
 
Le samedi 5 septembre 2009 s’est déroulé la traditionnelle Fête des Sports  au stade Laumet.  Cette journée fut une grande ré-
ussite et un moment important de rencontres et d'échanges.  
Cette  fête est un moment privilégié pour chacun des clubs de la Commune afin de démontrer à travers de nombreuses attrac-
tions et démonstrations l'intérêt de son sport. C’est également l’occasion de découvrir de nouveaux sports sur Montech.  
 
Mot de Didier JOLLIVET, adjoint au sport :  "Je remercie Madame le Maire, Valérie RABASSA, les services techniques pour 
l'aide apportée à la préparation de la fête des sports, ainsi que les associations qu’y ont participé tous ceux qui ont travaillé 
dans l'ombre. « Je vous donne rendez-vous l'an prochain ». 
 

Associations présentes  
 

Cyclo touristes,  Judo-Club,   
Tennis-Club, Tennis de Table,   

Rugby,  Basket,  Football, 
Body-Karaté,  

Montech  K  danse  Rock, 
Cyclosportifs, La Lyonnaise,  

La Pétanque, Team-Quad,  Hand-Ball,  
Tir à l’Arc, Poney club, 

La Croix Rouge et Voir Ensemble. 

Vol de montgolfière : En  
raison  d’un fort  vent, Ma-
dame le Maire, pour des 
raisons de sécurité, n’a pas 
souhaité poursuivre la dé-
monstration. 

Le 6 septembre se tenait également 
sur un parcours de 85 km la course 
UFOLEP organisée par l’Associa-
tion Cycliste de Montech. 
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Le  basket à Montech une histoire en Marche… 
 
2008/2009 a été une belle année sportive. Nos deux équipes seniors filles accédant au niveau supérieur et une éco-
le de basket présente sur tous les terrains de la région. 
 
2009/2010 : un nouvel essor, avec 3 équipes féminines, de beaux challenges à relever. Une forte attente dans la 
formation des jeunes, et des éducateurs. 
Un partenariat, avec le CLAE des écoles de Larramet et Saragnac  en cours d’élaboration. 
 
Un club basé sur le respect, la formation, la performance et l’accueil des enfants. 
 
Le 20/09/2009 la municipalité a fait honneur à notre club par sa présence et la remise d’un trophée à chaque équi-
pe seniors filles pour leur saison passée. 

Félicie LLORENTE à été aussi mise à l’honneur par une 
lettre de félicitation de la FFBB pour la qualité de son arbi-
trage et la bonne représentation qu’elle fait pour notre club. 
 
Une nouvelle saison commence, votre club de basket est 
toujours prêt à vous accueillir pour jouer, pour encadrer, 
pour nous aider, pour venir voir les jeunes le samedi après 
midi et les grandes le  dimanche après midi. 
 
Venez partager notre passion, nos émotions, découvrir une 
ambiance bonne enfant où toute la famille peut prendre du 
plaisir. 

 
Compagnie des Archers Montéchois, nouvelle association ! 

Sport de rigueur, de tradition de maîtrise et de continuelle recherche de la performance, le tir à 
l’arc est une excellente école de la vie. Les contraintes de la formation et celles, plus personnel-
les que l’on s’impose, sont les valeurs que nous voulons promouvoir auprès des adhérents et 
plus particulièrement, auprès des plus jeunes, soit : le respect des autres et de leur sécurité,  
l’auto - contrôle, le réalisme et l’objectivité, la confiance en soi, l’attitude positive face à l’ad-
versité, l’apprentissage du «beau geste ».  

En effet, l’attitude du tireur à l’arc est empreinte d’une beauté plastique évidente, évoquant, certes, la force, mais 
également la grâce et l’élégance. 
Enfin, le monde du Tir à l'Arc peut se féliciter d'être « propre », épargné par les problèmes de corruption et de do-
page. 
 

Entraînement : 
En période hivernale, au boulodrome couvert (ancienne papeterie, rue de l’Usine), grâce à la Mairie et en partage 
avec l’association « l’Espoir Bouliste Montéchois », 

En été, au stade de Cadars, près du terrain de football. 

Pour les plus jeunes, le mercredi, de14h30 à 16h30, 

Pour les adultes, le mercredi, de 20h00 à 22h00, 

Pour tous, le vendredi, de 14h30 à 16h30. 
 

Contact  : Président : Claude VALMARY - 5, impasse des Docteurs - 82700 Montech  

Tél. : 06 79 83 71 40  - Courriel : cl.valmary@club-internet.fr 
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Le Comité des Fêtes et Animations se mobilise pour les journées 
du patrimoine du samedi  19 et dimanche 20 septembre. 
 

 
 

Le samedi 19 septembre après-midi, visite guidée de la Croix 
de Ganzelles dans la forêt de Montech. 
 
 
 
 
 

 
 
Le samedi 19 septembre à 18h00 avait lieu le vernissage de 
l’exposition « Girouettes, messagères des toits ». Cette ex-
position se tenait à la Médiathèque Municipale, du 10 sep-
tembre au 3 octobre. Elle était organisée par les Amis de la 
Médiathèque Municipale, le Comité des Fêtes et Anima-
tions avec  le soutien de la Mairie et en collaboration avec 
Monsieur et Madame SUHART, collectionneurs. 
 
 
 
 
Le dimanche 20 septembre à 15h, à l’église de la Vi-
sitation, se tenait un magnifique concert avec le Grou-
pe Gospel « Vocal Colors ». 
�
�

Appel à candidature ! 
 

Bienvenue à Lire et faire Lire ! 

Un appel aux retraités pour transmettre aux enfants le plaisir de la lecture. 

L’idée est simple : des retraités bénévoles (ou des personnes de plus de 50 ans) offrent une partie de leur 
temps libre pour lire des histoires aux enfants de 5 à 8 ans. Des séances de lecture hebdomadaire sont 
ainsi organisées toute l’année en petits groupes de 2 à 6 enfants. Elles ont lieu à l’école mais aussi dans 
les centres de loisirs, les crèches et les bibliothèques. 

L’objectif est double, il est d’abord éducatif et culturel puisqu’il s’agit de transmettre le plaisir de la lec-
ture. Il est aussi social puisqu’il favorise la rencontre et le dialogue entre les enfants et les retraités. Il ne s’agit ni d’apprendre 
à lire, ni de se substituer à l’école, mais de donner le goût de lire et de favoriser l’approche de la littérature jeunesse. 

En Tarn-et-Garonne, l’action est coordonnée, suivie et élaborée par la Ligue de l’Enseignement. A ce jour, dans le départe-
ment, près de 40 bénévoles lisent dans des écoles, des centres de loisirs…mais pas à Montech. 

Alors, si vous désirez consacrer un peu de votre temps aux enfants de votre ville et partager avec eux, votre plaisir pour la 
lecture, rejoignez Lire et Faire Lire. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la Ligue de l’enseignement à Montauban 

Tél. : 05 63 63 04 20 - Courriel : ec.laligue82range.fr 

ou vous adresser à Paul, le directeur du Centre de loisirs de Montech. 
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Ludothèque : ça joue encore et encore…. 
 

Avec ses plus de 250 jeux, la ludothèque de Montech affiche une san-
té parfaite. 

En effet, l’été 2009 restera dans les annales autant en termes de fré-
quentation que dans celui du nombre d’adhérents. 

La barre des 100 personnes durant le mois d’août a même été dépas-
sée et nous comptons d’ores et déjà plus de 200 adhésions. 

Nous avons également put travailler avec le centre de loisirs de Mon-
tech ou certains enfants ont ainsi découvert l’univers du jeu et se sont 
même inscrit sur le champ… 

La mise en place de nouveaux jeux au rythme de 3 à 4 par semaine 
continue et le retour de certains jeux comme le « Monopoly », « La 
Bonne Paye ou autres » connaissent un succès assez inattendu… 

D’autres nouveautés en termes de développement de la ludothèque 
pourraient voir le jour très bientôt, mais nous vous en dirons plus 
dans la prochaine édition de votre Bulletin Municipal. 

Alors n’hésitez surtout pas à venir leur rendre visite rue Layral 
(derrière la Mairie, à quelques pas de la médiathèque) aux jours et 
horaires d’ouverture suivants :  

 

Mardi, Jeudi et Vendredi de 9h à 11h30 et de 14h30 à 18h30 

Mercredi de 9h à 12h et de 14h30 à 18h30 

 

SOIREES JEUX : Un SOIR au CHOIX SUR RESERVATION (Voir 
conditions directement à la Ludothèque). 

 

Un samedi sur deux durant la période scolaire (samedis ouverts affichés à la ludothèque). 

Tous les Samedis pendant les vacances scolaires de 13h30 à 17h30  

TARIFICATIONS (A L’ANNEE) 

 
Adhésion famille : 

25 euros par an et par famille domiciliée à Montech 

30 euros par an et par famille domiciliée hors Mon-
tech 
 

Adhésion individuelle : 

10 euros par an et par individu de Montech 

15 euros par an et par individu hors Montech 
 

Adhésion groupe : 

50 euros par an et par institution hors Montech 

Gratuit pour : les Montéchois de 12 à 25 ans 

 les Ecoles Montéchoises 

 les Centres de Loisirs de la Commune 

 

Adhésion exceptionnelle : 

2 euros par enfant accueilli par un membre de sa fa-
mille résidant à Montech ou sur les communes de la 
communauté des communes Garonne et Canal rem-
plissant les conditions suivantes : 

 - pendant les vacances scolaires, 

 - réservé aux enfants scolarisés 

Médiathèque Municipale 
 
1, rue de la Mairie 

Tél. : 05 63 64 89 89 

Courriel : mediatheque.montech@wanadoo.fr 

Jours et heures d’ouverture : 

Mardi : 9h à 12h / 15h à 19h 

Mercredi : 10h à 12h / 14h à 19h 

Jeudi : 15h à 18h 

Vendredi : 9h à 12h 

Samedi : 10h à 13h / 15 à 18h 

Tarif annuel et par famille : 7 + pour les personnes résidant 
sur le territoire de la Communauté de Communes de Garon-
ne et Canal, 10 + pour les personnes ne résidant pas sur le 
territoire de la Communauté des Communes. 

 

 

Prochaines animations à la Médiathèque organisées par 
l’association des Amis de la Médiathèque : 
 

Samedi 17 octobre à 16h00 : conférence sur Louis 
BRAILLE par Marie Céline GAILHARD. 

Samedi 24 octobre à 16h00 : atelier d’initiation à l’Œno-
logie, l’association Vins et Fromages, en collaboration 
avec Cédric ARAGON, sommelier. 

Du 22 novembre au 8 décembre : programmation dépar-
tementale « Lettres d’Automne » autour de la thématique 
de la métamorphose. 

Du 1er décembre au 18 décembre : exposition thématique 
autour de Père Noël. 
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Société Musicale  
« Avenir de Montech » 
 
« Après une saison 2008-2009 bien remplie: concerts à 
Beaumont de Lomagne, Mas Grenier et Montech, en union 
avec les amis du Mas, plusieurs participations aux cérémo-
nies du Monument aux Morts, des prestations avec les en-
fants des écoles et à l’occasion de la Fête de la Musique en 
juin, l’Avenir prépare 2010. 
Sous la direction de Monsieur David GALASSO, les répéti-
tions de l’Harmonie ont débuté récemment : deux dates sont 
prévues dans l’immédiat : la traditionnelle Sainte Cécile, le 
15 novembre et un concert de fin d’année le vendredi 11 
décembre. 
L’an prochain, nous fêteront le 125ème  anniversaire de la 
fondation (1885) de la Société Musicale, qui rappelons le, 
est, de très loin, la plus ancienne association montéchoise 
en activité ». 

Ecole de Musique Municipale 
 

Directeur : Monsieur David GALASSO 

Maison des Associations 

Place Jean-Jaurès 

Tél. : 05 63 64 70 13 

Courriel : ecolemusique.montech@orange.fr 
�
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La Croix de Ganzelles  
 

La chapelle de Notre–Dame de Ganzelles, remontait à une date assez reculée. Si elle est désignée sous 
le nom de « Ecclésia de Ganvancelas » dans la Cartulaire de Saint-Sernin de Toulouse et je penche 
pour l’affirmation, l’église de la forêt était antérieure à 1200. M. le chanoine Galabert écrit même 
dans un court article sur quelques pages du Cartulaire que cette église était la même que celle appelée 
Sevegamcela Vilare dans  la donation de Nizezius à l’abbaye de Moissac en 678. Mais la lecture de ce 
nom dans ce vieux document, offre trop de difficultés pour pouvoir affirmer la chose. Du moins la 
chapelle payait-elle une redevance avec notre église de Saint-Laurent, en 1308, à l’archevêque de Tou-
louse, peut-être les XIIII deniers tournois qu’elle payait avant 1200. 

Elle est mentionnée dans le testament de Navarre de Montaut, dame de Bressols, daté du 13 décembre 
1343, par lequel elle légua quarante sous à l’œuvre de la dite église ou chapelle et deux sous à son lu-
minaire ». 

Il est question en 1388, d’une dame Serena, femme de Guillaume de Ganzellles L’église de la bienheu-
reuse Marie de Ganzelles ne fut pas oubliée dans les libéralités de Pierre Baladier le Vieux dont nous 
avons rappelé si souvent le pieux testament. Sa part fut de six derniers toulousains, payables en une 
seule fois. Le 25 et 26 janvier 1388, Jean de Nicolas de Montech, donna et légua à la même église une 
demi livre d’huile… 

Lecteur ami, ne te scandalise pas si je m’abaisse pour ramasser ces brindilles, ces menus détails ; il 
me semble que je redonne de la vie à nos chères anciennes églises, que je les reconstitue, réparant un 
peu l’œuvre destructrice du temps et des hommes. Et c’est une très grande douceur de s’attarder à se 
souvenir de ces maisons de prière et de paix 

« La forêt était moult grande » , et devait être souvent le théâtre de faits criminels. Une embuscade 
était facile à dresser contre les agents du roi chargés de la police de la foret. 

 

C’est ainsi que périt le sergent « Petrus de Gancellis » qui fut surpris dans la foret par des gens qui 
voulaient satisfaire contre lui une vieille rancune. En 1456 il fut tué dans la partie avoisinant Montbar-
tier et une croix fut élevée en mémoire de ce crime. Le roi imposé aux forestiers, en explication de 
leur négligence et de la mauvaise surveillance apportée par eux, l’obligation de renouveler à perpétui-
té cette croix, toutes les fois que la coupe de la forêt se reproduirait dans le secteur où le crime avait 
été commis. Cette obligation est encore en vigueur de nos jours, et la croix tous les vingt ans est refai-
te à neuf. On la nomme « la croix de Gancelle » quelquefois, la croix du Commandeur. Elle a donné 
lieu à bien des légendes. Un article du Journal signé « Jean de Sigal » a même construit de toutes piè-
ces sur ce sujet, un petit roman, attribuant aux haines religieuses, la tuerie de soixante mousquetaires 
et piquiers huguenots en ce lieu, en 1622, par Gérard gouverneur de Finhan. 

L’histoire est tout au moins faussée par sa date, car en 1598, la croix de Gancelles portait déjà ce nom, 
et elle était un lieu de pèlerinage un mémoire du crime commis. Il y avait dans cette chapelle une sta-
tue de la vierge, à laquelle on célébrait le dimanche entre le 4 et le 9 avril, la feste de Notre-Dame de 
Ganzette. La chapelle était éloignée de tous villages, on y portait des provisions, on mangeait et on 
buvait et on y dansait. Le Consistoire de Montauban, très ému de tous ces plaisirs mondains, censure 
ceux qui, de Montauban, sont allés y danser, et y dressait des petits spectacles autour de la chapelle, il 
y avait « des belistres » et « des montreurs de marmottes », l’indignation du Consistoire ne connait 
plus de limites.  

Les mêmes fêtes continuaient, et aussi, probablement quelque désordre, cent-cinquante ans plus tard. 

 

« Le Petit Messager Novembre 1930 ». 
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OCTOBRE 
 

Vendredi 16 
20h30 - Salle Laurier - Spectacle sur Ecran Géant - Pièce de 
théâtre «L’Amour Foot» de Robert LAMOUREUX - Organi sé 
par Montech Vision - 06 84 06 27 87 
 
Samedi 17 
16h00 - Médiathèque Municipale - Conférence sur Louis 
BRAILLE par Marie Céline GAILHARD - 05 63 64 89 89 
 
Jeudi 22 
15h00 - Salle Marcel Delbosc - Atelier Théâtre «Le Pigeon et la 
Pigeonne» - Association  Les Amis du Parc 
 
Vendredi  23  
20h30 - Concert de musique sacrée en l'église de la Visitation 
avec le trompettiste Gilles Pellegrini 
Comité des Fêtes et Animations - 06 73 38 46 36 
 
Samedi 24 
16h00 - Médiathèque Municipale - Atelier d’initiation à l’œnolo-
gie - Organisé par la Médiathèque Municipale  - 05 63 64 89 89 
 
Samedi 24 
18h00 - Salle Laurier - Repas dansant , animé par l’orchestre 
Jean DELHOM -  Association des Anciens Combattants d’Afri-
que du Nord 
 
Samedi 24 
Salle Marcel Delbosc - Congrès des Comité des Fêtes de Tarn et 
Garonne 
 
Samedi 31 
20h00 - Salle Laurier - Soirée diffusion Mangas  
Organisé par Asobugame - 05 63 26 51 33 
 

NOVEMBRE 
 

Vendredi 6 
21h00 -  Salle Laurier - Théâtre «Chasse à bru» par la troupe 
des AJT de Toulouse 
Comité des Fêtes et Animations - 06 73 38 46 36 
 
Samedi 7  
16h00 - Médiathèque Municipale - Conférence sur « Sacha Gui-
try » par Monsieur Claude Vernick réalisateur et membre de la 
Compagnie des Ecrivains du Tarn et Garonne - 05 63 64 89 89 
 
Samedi 14  
18h00 -  Salle Laurier - Assemblée Générale et Repas dansant, 
animé par Jacques TINA - Association des Anciens Combattants 
d’Afrique du Nord - 05 63 64 78 79 
 
Dimanche 15  
10h30 - Concert  Sainte-Cécile par l’Avenir de Montech en l’égli-
se de la Visitation 
 
Jeudi 19  
20h30 -  Salle Laurier «Fête du Beaujolais nouveau» sur réserva-
tion auprès du Comité des Fêtes et Animations - 06 73 38 46 36 
 
Vendredi 20 
20h30 - Salle Laurier - Spectacle sur Ecran Géant - Pièce de 
théâtre «Très Chère Mathilde» de Israël HOROVITZ - Organisé 
par Montech Vision - 06 84 06 27 87 

 
 
Samedi 21 
20h30 - Salle Laurier - Dans le cadre du mois du Film Documen-
taire, projection du film «Le champ des paysannes» suivi d'une 
conférence sur la place des femmes dans l'agriculture 
Comité des Fêtes et Animations - 06 73 38 46 36 
 
Samedi 28 et Dimanche 29 
Salle Marcel Delbosc 
Gala bi annuel du Club de Danse et de Gymnastique Montéchois 
 
Samedi 28  
20h00 - Salle Laurier - Soirée jazz avec Yellow Submarin dans 
un hommage aux Beatles - Sur réservation auprès du Comité des 
Fêtes et Animations - 06 73 38 46 36 
 
Dimanche 29 
A partir de 9h30 au bord du Canal - TELETHON  
Départ marche et courses à pied, circuit VTT 
A 12h00 : apéritif servi au bord  du Canal 
A 14h00 : Activités à AGRIP AVENTURE 
Contact : José ROQUES - 06 10 67 67 61 
 

DECEMBRE 
 

Du mardi 1er au samedi  19 
Concours de fabrication de Père Noël, organisé par la Médiathè-
que Municipale - 05 63 64 89 89 
 
Vendredi 4 et samedi 5 
TELETHON 
Vendredi soir : Concert de Jazz  
Samedi : Animations diverses toute la journée Place Jean-Jaurès 
Contact : José ROQUES - 06 10 67 67 61 
 
Samedi 5  
Randonnée V.T.T. (TELETHON) - Départ 8h30 devant la Halle 
couverte - Organisé par  l’Association Cyclos Tourismes - 05 63 
64 85 15 
Dimanche 6  
15h00 - Salle  Marcel Delbosc - Loto organisé par la Société de 
Chasse Montéchoise au profit du TELETHON 
 
Dimanche 6  
Marché de Noël place Jean Jaurès 
Comité des Fêtes et Animations - 06 73 38 46 36 
 
Vendredi 11  
20h30 - Salle Marcel Delbosc  - Concert de Noël par l’Avenir de 
Montech  et son invité le quintette de clarinettes Ebony   
 
Mercredi 16 
De 10h00 à 13h00 et de 15h30 à 19h00 - Salle Laurier - Collecte 
de sang - Organisée par l’Association pour le DON DE Sang Bé-
névole  de Montech - 05 63 64 87 12 
 
Jeudi 31  
20h30 - Salle Laurier  - Nuit de la St Sylvestre sur réservation 
auprès du Comité des Fêtes et Animations - 06 73 38 46 36 
 
 
 

�
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L'été qui s'achève  peut être qualifié de « bel été » pour Montech. 
Un temps magnifique a favorisé toutes nos manifestations dites 
« d'extérieur ». En juillet, la fête locale a battu son plein au rythme 
des orchestres  qui se sont succédés pour satisfaire les goûts de cha-
cun. Ainsi, les danseurs et spectateurs ont pu apprécier tour à 
tour: »la Machine à danc' , les Leaders, Mississipi Jazz Band, Tropi-
ca et René Hidiar ». 

Pour clou des festivités, le traditionnel feu d'artifice tiré des bords 
du lac de la Mouscane à embrasé le ciel montéchois malheureuse-
ment un peu trop obscurci par un orage menaçant. 

Le mois d'août fut lui aussi très festif. Le traditionnel spectacle of-
fert aux montéchois place Jean Jaurès fut un vrai succès et jusqu'à 
une heure très avancée de la nuit, la place noire de monde à vibré 
au rythme des vingt et un danseurs et chanteurs de « l'Orchestre du 
Soleil ». Il y en a eu « pour tous les goûts et tous les âges; la folie à 
son apogée ».Le marché nocturne fut lui aussi un temps fort de 
l'été; les exposants étaient nombreux et la  restauration très variée a 
pu satisfaire les appétits des visiteurs. Ce soir-là, un temps égale-
ment très doux a permis de goûter fort tard dans la nuit les accords de guitare de « Manolo et sa troupe de fla-
menco ». 

Un seul petit bémol dans toutes ces réjouissances: la belle montgolfière que le Comité des Fêtes et Animations 
offrait aux montéchois pour la fête des sports n'a pu s'élever dans un ciel pourtant limpide par la faute du vent 
qui en avait décidé autrement. 

Pour le dernier trimestre 2009, le Comité des Fêtes et Animations vous propose un programme varié, divertissant 
et culturel.   

3 octobre à 16h: médiathèque, conférence sur « Madame de Sévigné » par Madame Marie-France Allègre de la 
Compagnie des Ecrivains du Tarn et Garonne 

23 octobre à 20h30: concert de musique sacrée en l'église de la Visitation avec le trompettiste Gilles Pellegrini. 

31 octobre à 21h: loto du Comité des Fêtes et Animations salle Marcel Delbosc 

6 novembre à 21h: salle Laurier théâtre « Chasse à bru » par la troupe des AJT de Toulouse 
7 novembre à 16h: médiathèque, conférence sur « Sacha Guitry » par Monsieur Claude Vernick réalisateur et mem-
bre de la Compagnie des Ecrivains du Tarn et Garonne. 

19 novembre à 20h: salle Laurier « Fête du Beaujolais nouveau » sur réservation auprès du Comité des Fêtes et 
Animations 

21 novembre à 20h30: salle Laurier, dans le cadre du mois du Film Documentaire, projection du film «  Le champ 
des paysannes » suivi d'une conférence sur la place des femmes dans l'agriculture 

28 novembre à 20h: salle Laurier  soirée jazz avec Yellow Submarin dans un hommage aux Beatles; sur réservation 
auprès du Comité des Fêtes et Animations 

6 décembre: marché de Noël place Jean Jaurès 

11 décembre à 20h30: salle Marcel Delbosc concert de Noël par le quatuor de clarinettes Ebony  

12 décembre à 21h: loto du Comité des Fêtes et Animations salle Marcel Delbosc 
31 décembre à 20h30: salle Laurier nuit de la St Sylvestre sur réservation auprès du Comité des Fêtes et Anima-
tions 

Nous espérons vous retrouver nombreux lors de ces différentes manifestations et restons à votre écoute au  
06 73 38 46 36. 
 

Association 
« Comité des Fêtes et Animations » 

1 place de la Mairie - 82700 Montech 
Tél. : 06 73 38 46 36 
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L’Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes  
se rénove et s’agrandit ! 

 
Les différentes Instances et les professionnels se sont mobilisés pour que puisse se réaliser la 
réhabilitation, la restructuration et l’extension de l’EHPAD de Montech. 
 
Les travaux vont débuter en novembre 2009 et se poursuivront durant trois années. A terme l’é-
tablissement offrira 152 places réparties en unités de vie de 32 et 20 places. Une unité de vie 
accueillera des personnes atteintes de pathologies type Alzheimer, une unité permettra d’ac-
cueillir les familles, 8 places d’hébergement temporaire sont prévues. Les prestations seront 
variées et nombreuses. 
 
6 groupes projets ont été mis en place au sein de l’établissement pour optimiser les pratiques 
dans une structure réhabilitée et réfléchie pour un confort accru et une palette de services variés. 
Un espace accueil sera offert aux familles ; des complémentarités sont en cours de réflexion 
pour que les services proposés soient plus étendus au niveau du territoire de desserte de l’EH-

PAD. Un espace bien être sera créé, des patios permettront de privilégier l’intimité et la déambulation ; un coin cafétéria sera à 
disposition, un espace animation fonctionnera au travers d’ateliers. 
 
Les plans pluriannuels de formation des personnels, les métiers nou-
vellement créés contribuent à l’amélioration des compétences des ac-
teurs de l’EHPAD ; par exemple certains professionnels ont des savoir 
faire en matière de musicothérapie, soins palliatifs (Diplôme Universi-
taire), gestes et activations pour personnes âgées…..qui viennent 
étayer les savoirs au quotidien de l’ensemble des personnels. 
 
Toutes ces démarches contribuent aux évolutions nécessaires en ma-
tière de gérontologie pour rendre un établissement attractif et référent 
dans son domaine. C’est de par la volonté de l’ensemble des décideurs 
qu’un projet d’une telle ampleur a pu voir le jour et se concrétiser. La 
Municipalité de Montech ainsi que le Conseil Général se sont portées 
garanties financières pour permettre au projet d’aboutir. 
 

�

 
 
 

…Au travail 
Rémy a été recruté à mi-temps par Madame le Maire. Quant à Vincent, 
il bénéficie d’un emploi du temps hebdomadaire aménagé,  
octroyé par Madame le Maire désireuse de lui donner aussi sa chance. 
Le responsable de Rémy et de Vincent aux Espaces Verts les félicite 
pour leur rapide intégration dans l’équipe et tous les apprécient ! 

����������<�����������

Info  : Trisomie21 Tarn et Garonne - Mairie de Montech  
82700 Montech 
Tél. : 05 63 66 37 95 - Courriel : trisomie21.82@gmail.com 
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Poney Club  
de Montech 

 
- A partir de 5 ans  

- Baby poney de 18 mois à 4 ans  
- Stages toutes vacances 
- Ecurie de propriétaires 

 
1575 rte de Lacourt St Pierre 

82700 Montech 
Tél. : 06 87 51 95 42 

www.poneyclubmontech.com 
 

Responsables de secteur : MAURER Lucette & DELMAS Amélie 

05 63 66 65 65 
Fax 05 63 68 00 62 
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Elus de la majorité 
 

 

Elu à la majorité absolue de voix, lors du dernier Conseil Municipal, Monsieur Chris-
tian LIMONGI est le nouveau 1ier adjoint de la Commune de Montech. Pressenti depuis 
de longs mois pour exercer ces fonctions, Monsieur Christian LIMONGI prendra très 
bientôt une retraite professionnelle méritée et pourra alors s’investir complètement dans 
les affaires de la Municipalité au profit des Montéchois. 

 

Monsieur Christian LIMONGI est Attaché Principal d’Administration de l’Aviation 
Civile et médaillé d’honneur de l’aéronautique.  Il est actuellement responsable des res-
sources humaines de la Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud à Blagnac. Son 

champ d’action couvre les personnels des aéroports de Blagnac, Agen,  Tarbes, Limoges, Carcassonne et Lasbordes. 
Il est également Chef du Centre d’Examens Aéronautiques de Toulouse-Blagnac. 

 

Monsieur Christian LIMONGI a commencé sa vie professionnelle à l’âge de 15 ans, comme aide électricien, puis 
plombier. Il a opté pour une carrière dans la Marine Nationale. Fin 1968, Monsieur Christian LIMONGI intègre le 
Groupement de Fusiliers Marins Commandos et sert dans la prestigieuse unité des nageurs de combat (Commando 
Hubert). Il est ensuite en 1981 nommé chargé de mission à l’Etat-Major de la Marine à Paris.  

 

Lauréat de plusieurs concours, il intègre en 1988 l’Hôtel de Ville de Paris avant de rejoindre la Direction de la Mé-
téorologie Nationale (actuellement Météo-France) à Paris pour assurer la gestion des 1800 techniciens météo puis la 
responsabilité de la gestion des 3800 contrôleurs aériens à la Direction Générale de l’Aviation Civile. 

 

Par la suite, il exerce des fonctions de responsable des ressources humaines avant de rejoindre la Polynésie Françai-
se en 2000 pour y être nommé chef de service et assurer la gestion financière et celle des personnels des aéroports 
d’Etat et des 40 aérodromes territoriaux répartis sur les cinq archipels. La Municipalité remercie également Mon-
sieur Henri PROUTEAU. 

�
Elus de l’opposition 

 
 
 
 
Elus de la liste Montech Dynamique  
 
"Comme pour chaque bulletin, notre espace d'expression est bien restreint... Cela dénote une certaine conception de 
la démocratie locale que nous ne partageons pas du tout. Nous faisons vivre le débat démocratique à travers notre 
bulletin "Autrement Dit". Lisez-le : il recèle parfois des informations que vous ne verrez jamais dans le bulletin mu-
nicipal ! Nous avons une pensée très forte pour notre ami Guy DEJEAN qui a tant œuvré au plan municipal et asso-
ciatif !". 
 
 
Elus de la liste Montech Ville d’Avenir 
 
La gestion calamiteuse de la commune enfonce Montech dans le rouge, contrairement à ce que raconte la majorité 
municipale qui par son assourdissant silence, augmente sa responsabilité%�

�
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